Regles de bon voisinage

L’arrété préfectoral relatif a la lutte contre les bruits de voisinage précise qu’aucun bruit particulier ne doit par sa durée, sa
répétition ou son intensité, porter atteinte a la tranquillité du voisinage ou a la santé de 'homme, dans un lieu public ou prive, de
jour comme de nuit.

HORAIRES A RESPECTER

NUISANCES SONORES

LUNDI au DIMANCHE
VENDREDI SAMEDI et JOURS FERIES
Activités professionnelles sur Interdiction

la voie publique ou dans les 7h00 — 20h00 8h00 — 19h00

D pnates privecs (sauf urgence ou dérogation du maire)

Appareils sonores de

protection des cultures _ 8h00 — 10h00
(sans excéder une période de e hon Eh0az-=21h00 18h00 — 20h00
3 semaines)
Appareils de bricolage, de 8h30 — 12h00 9h00 — 12h00

jardinage... 14n00 — 19h30 15h00 — 19h00 1000012000
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